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ARTICLE 4

Supprimer les alinéas 27 à 32.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement sécurise juridiquement les dispositions adoptées en Commission des 
affaires économiques, relatives à l’éligibilité des produits à « haute valeur nutritionnelle » aux 
objectifs Egalim.

Ce faisant, il permet à certaines démarches de qualité de pouvoir être comptabilisées au titre des 
produits durables et de qualité servis en restauration collective, de manière plus explicite qu’en 
l’état actuel, tout en prévoyant des garanties dûment attestées.

Ainsi, il vise à faciliter la comptabilisation dans ces objectifs de produits issus de démarches 
permettant d’améliorer la qualité nutritionnelle et la performance environnementale des aliments.

Il fait référence à la directive 2024/825, laquelle décrit les conditions nécessaires pour certifier 
qu’un produit, un processus ou une entreprise satisfait à certaines exigences.


